
Est-il licite d'inclure une clause d'exclusivité technologique dans
un contrat dès l'embauche ?

Réponse courte

Il est possible d'inclure une clause d'exclusivité technologique dans un contrat de travail au Luxembourg dès

l'embauche, à condition qu'elle soit justifiée par la nature de la fonction et l'intérêt légitime de l'employeur à protéger

ses technologies. La clause doit être limitée dans son objet, sa durée (uniquement pendant la relation de travail) et

son champ d'application, et ne pas porter une atteinte disproportionnée à la liberté du travail du salarié, distincte de

la clause de non-concurrence. La clause doit être rédigée de façon précise, insérée par écrit dans le contrat ou un

avenant signé avant la prise de fonctions, et le salarié doit être clairement informé de sa portée et des

conséquences en cas de violation. Toute clause trop générale, absolue ou non justifiée serait réputée nulle. Elle doit

définir de manière précise les technologies, procédés ou domaines concernés, ainsi que les activités interdites.

Définition

La clause d'exclusivité technologique est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage, pendant

la durée de son contrat de travail, à ne pas exercer d'activité professionnelle, rémunérée ou non, impliquant

l'utilisation de technologies similaires ou concurrentes à celles de l'employeur, que ce soit pour son propre compte

ou pour celui d'un tiers.

Cette clause vise à protéger les intérêts économiques et stratégiques de l'employeur, en limitant la diffusion ou

l'exploitation de savoir-faire, procédés, logiciels ou innovations technologiques développés ou utilisés dans

l'entreprise.

Elle se distingue de la clause de non-concurrence, qui s'applique après la rupture du contrat, et doit être

précisément définie pour éviter toute restriction abusive à la liberté du travail du salarié.

Conditions d’exercice

La licéité d'une clause d'exclusivité technologique repose sur plusieurs exigences cumulatives.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/10-0134/existe-t-il-des-modeles-de-contrat-de-travail-recommandes-pour-les-embauches-au-luxembourg/
/corpus/rh/10-0111/une-clause-de-non-concurrence-est-elle-valable-des-l-embauche-dans-un-contrat-a-duree-indeterminee/


Condition Détail

Justification
Par la nature de la fonction exercée et l'intérêt légitime de l'employeur à protéger ses

technologies

Liberté du travail La clause ne doit pas porter une atteinte disproportionnée à la liberté du travail du salarié

Objet limité Technologies ou secteurs d'activité clairement identifiés

Durée Strictement pendant la relation de travail

Champ

d'application
Activités concurrentes ou susceptibles de porter préjudice à l'employeur

Nullité Toute clause générale, absolue ou non justifiée est réputée nulle

Égalité de

traitement

Respectée sauf justification objective liée à la fonction ou au niveau d'exposition

technologique

Modalités pratiques

La clause doit être insérée par écrit dans le contrat ou un avenant signé avant la prise de fonctions.

Modalité Détail

Forme écrite Insérée dans le contrat de travail ou un avenant signé par les deux parties

Définition précise
Les technologies, procédés ou domaines concernés et les activités interdites doivent être

identifiés

Information du

salarié
L'employeur doit informer clairement de la portée et des conséquences en cas de violation

Période d'application Strictement limitée à la période d'exécution du contrat

Post-rupture Aucun effet après la rupture, sauf clause de non-concurrence distincte (art. L.125-8)

Documentation L'information et l'accord du salarié doivent être documentés

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la clause d'exclusivité technologique aux postes exposant réellement l'entreprise à un

risque de concurrence technologique ou de détournement de savoir-faire.

L'employeur doit procéder à une analyse préalable des fonctions concernées et justifier la nécessité de la clause

au regard de la protection de ses intérêts essentiels. Il convient d'éviter toute formulation trop large ou imprécise,

susceptible d'être requalifiée en restriction abusive de la liberté du travail.
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En cas de litige, les juridictions luxembourgeoises apprécient strictement la proportionnalité de la clause au

regard de la fonction exercée et de l'intérêt protégé. Il est conseillé de réévaluer régulièrement la pertinence de la

clause et de la mettre à jour en fonction de l'évolution des technologies et des fonctions.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code

du travail
Mentions obligatoires du contrat de travail.

Art. L.125-8 du Code

du travail

Encadrement des clauses de non-concurrence (applicables si la clause d'exclusivité produit

des effets postérieurs à la rupture du contrat).

Art. L.251-1 du Code

du travail
Égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence

nationale

Appréciation stricte de la proportionnalité et de la justification des clauses d'exclusivité ;

nullité des clauses trop générales, illimitées ou non justifiées par la fonction.

Obligations générales Information claire du salarié et documentation de l'accord.

La clause d'exclusivité technologique doit être adaptée à chaque poste et régulièrement réévaluée pour éviter toute contestation pour

disproportion ou absence de justification. L'employeur doit veiller à la transparence de l'information donnée au salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

